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Séance du jeudi 26 septembre 2013
Conseillers communautaires en exercice: 140

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni à la salle des séances de la CCIT du Doubs -
46 avenue Villarceau - 25000 Besançon, sous la présidence de M. jean-Louis FOUSSERET

Ordre de passage des rapports: 0.1, 0.2, 1.1.1, 1.1.2, 1.1.3, 1.104, 1.1.5, 1.1.6, 1.1.7, 1.1.8, 1.1.9, 1.1.10, 1.2.1,
1.2.2, 1.2.3, 7.1, 7.2, 7.3, 704, 7:5, 8.1, 9.1, 9.2, 9.3, 904, (info Tramway), 2.1, 2.2, 2.3, 3.1, 3.2, 3.3, 304, 3.5, 3.6,
3.7, 3.8,4.1,4.2,4.3,404, 5.1, 5.2, 10.1, 10.2.

La séance est ouverte à 18h 15 et levée à 22h 15.

Etaient présents: Amagney M. Thomas JAVAUX Audeux Mme Françoise G'AlLiOU Auxon-Dessus
M. Serge RUTKOWSKI, Mme Geneviève VERRO Avanne-Aveney: M. laurent DElMOTTE, M. Jean-Pierre TAllLARD Besançon:
M. Frédéric AllEMANN (à partir du o.z; M. Teddy BENETEAU DE LAPRAIRIE (jusqu'au 7.3), M. Nicolas BODIN,
Mme Marie-Odile CRABBÉ-DIAWARA, M. Benoît CYPRIANI, M. Cyril DEVESA, M. Emmanuel DUMONT,
i"lme Odile FAIVRE-PETITJEAN, Mme Béatrice FAlCINElLA, M. Jean-louis FOUSSERET, Mme Catherine GELIN,
M. Didier GENDRAUD, Mme Fanny GERDll-DJAOUAT (à partir du 1.1.2), M. Jean-François GIRARD, M. Jean-Marie GIRERD,
M. Jean-Pierre GOVIGNAUX, M. Nicolas GUillEMET, Mme Valérie HINCELIN (jusqu'au 8.1), Mme Martine JEANNIN,
Mme Solange JOLY, M. Jean-Sébastien lEUBA (jusqu'au 7.4), M. Christophe LIME, M. Michel lOYA T, M. Jacques MARIOT,
Mme Carine MICHEL (jusqu'au 1.1.7), M. Frank MONNEUR, Mme Nohzat MOUNTASSIR (à partir du 1.1.6),
Mme Jacqueline PANIER, Mme Françoise PRESSE,Mme Béatrice RONZI, Mme Monique ROPERS, Mme Joëlle SCHIRRER (à partir du 7.5),
Mme Marie;Noëlle SCHOEllER, Mme Catherine THIEBAUT, Mme Corinne TISSIER, Mme Sylvie WANLIN, Mme Nicole WEINMAN
Boussières: M. Roland DEMESMAYBraillans: M. Alain BlESSEMAlllE Busy: M. Philippe SIMONIN (à partir du 1.1.2) Chalezeule:
M. Christian MAGNIN-FEYSOT (à partir du 7.4), M. Raymond REYlE (jusqu'au 9.4) Champagney: M. Claude VOIDEY Chaucenne:
M. Bernard VOUGNON Chemaudin: M. Bruno COSTANTINI Châtlllon-le-Duce Mme Catherine BOTTERON (représentée par
Mme Annie POIGNAND), M. Philippe GUillAUME Deluz : Mme Sylvaine BARASSI (représentée par M. Fabrice TAllLARD)
Ecole-Valentin: M. André BAVEREl, M. Yves GUYEN Fontain: M. Jean-Paul DlllSCHNEIDER Franois: Mme Françoise GillET,
M. Claude PREIONI Grandfontaine : M. François lOPEZ, M.. laurent SANSEIGNE la Vèze : M. Jacques CURTY larnod :
Mme Gisèle ARDIET (représentée par M. Jean-Claude VilLATTE) Mamirolle : M. Daniel HUOT Marchaux :
M. Bernard BECOUlET, Mme Brigitte VIONNET Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARIS Miserey-Salines : M. Marcel FElT,
M. Denis JOLY Montfaucon : M. Michel CARTERON, M. Pierre CONTOZ Montferrand-le-Château : M. Marcel COTTINY,
Mme Séverine MONllOR Morre: M. Jean-Michel CAYUELA (à partir du 1.1.2), M. Gérard VAllET Nancray: M. Jean-Pierre MARTIN
(représenté par Mme Josette lANGUEBIEN) Novillars : M.' Bernard BOURDAIS (jusqu'au 2.2) Osselle : M. Jacques MENIGOZ
Pelousey : Mme Catherine BARTHElET, Marie-Christine THEVENOT Pirey : M. Robert STEPOURJ'NE Pouilley-les-Vignes :
M. Jean-Marc BOUSSET Pugey: Mme Marie-Noëlle LATHUILIERE (représentée par M. Jean-François HUMBERT) Rancenay:
M. Michel lETHIER Roche-lez-Beaupré : M. Stéphane COURBET (à partir du 1.1.4) Routelle : M. Claude SIMONIN Saône :
Mme Maryse BillOT, M. Alain VIENNET Serre-les-Sapins : M. Gabriel BAULlEU, M. Christian BOlllEY Tallenay :
M. Jean-Yves PRALON Thise: M. Bernard MOYSE, M. Jean TARBOURIECH Thoraise: M. Jean-Michel MAY Torpes :
M. Dominique GRUBER (jusqu'au 2.2) Vaire-Arcier: M. Patrick RACINE Vaire-le-Petit: Mme Michèle DE WilDE (à partir du 1.1.2)
Vaux-les-Prés: M. Bernard GAVIGNET (à partir du 1.1.8) Vorges-les-Pins: M. Patrick VERDIER (représenté par Mme Maryse VIPREY)

Etaient absents: Arguel : M. André AVIS Auxon-Dessous : M. Jacques CANAL, M. Jean-Pierre BASSELIN Besançon :
Mme Hayatte AKODAD, M. Pascal BONNET, M. Patrick BONTEMPS, M. Yves-Michel DAHOUI, M. Jean-Jacques DEMONET,
Mme Françoise FEllMANN, M. Jean-Noël FLEURY, M. Abdel GHEZALI, M. Philippe GONON, M. Lazhar HAKKAR,
Mme Sylvie JEANNIN, Mme Annie MENETRIER, M. Michel OMOURI, Mme Elisabeth PEQUIGNOT, Mme Danièle POISSENOT,
M. Jean ROSSELOT, M. Jean-Claude ROY, Mme Zahira YASSIR-COUVAl Beure: M. Philippe CHANEY, M. Auguste KOEllER
Boussières: M. Bertrand ASTRIC Chalèze : M. Christophe CURTY Champoux: M. Thierry CHATOT Champvans-les-Moulins:
M. Jean-Marie ROTH Chaudefontaine: M. Jacky lOUISON Chemaudin: M. Gilbert GAVIGNET Dannemarie-sur-Crête:
M. Jean-Claude F.ORESTIER,M. Gérard GAlLiOT Gennes: Mme Maryse MillET la Chevillotte: M. Jean PIQUARD le Gratteris:
M. Cédric LlNDECKER Mamirolle : M. Robert POURCElOT Nancray : M. Daniel ROlET Noironte : M. Bernard MADOUX
Novillars: M. Philippe BElUCHE Pirey: M. Jacques COINTET Pouilley-les-Vignes: M. Jean-Michel FAIVRE.Roche-lez-Beaupré:
M. Jean-Pierre ISSARTEl

Secrétaire de séance: M. Jean-Paul DlllSCHNEIDER

Procurations de vote:
Mandants: H. AKODAD, T. BENETEAU (à partir du 7.4), P. BONTEMPS, YM. DAHOUI, F. FEllMANN, L. HAKKAR, V. HINCELIN (à
partir du 9.1), A. MENETRIER, e. MICHEL (à partir du 1.1.8), N. MOUNTASSIR (jusqu'au 1.1.5), E. PEQUIGNOT, J. ROSSELOT, Je. ROY,
J. SCHIRRER (jusqu'au 7.4), Z. YASSIR-COUVAl, B. ASTRIC, e. CURTY (à partir du 1.1.4), R. REYlE (à partir du 2.1), JM. ROTH,
G. GAlLlOT, D. ROlET
Mandataires: N. BODIN, B. RONZI (à partir du 7.4), M. LOYAT, JP. GOVIGNAUX, J. PANIER, JF. GIRARD, e. DEVESA (à partir du 9.1),
S. JOLY, S. WANLIN (à partir du 1.1.8), e. DEVESA (jusqu'au 1.1.5), e. VOl DEY, JM. GIRERD, JL. FOUSSERET, MN. SCHOEllER
(jusqu'au 7.4), B. CYPRIANI, R. DEMESMAY, S. COURBET (à partir du 1.1.4), e. MAGNIN-FEYSOT (à partir du 2.1), A. POIGNAND,
G. BAULlEU,J. lANGUEBIEN

Délibération n02013/002223
Rapport n°1.2.1- Création d'un poste d'agent de maintenance pour le centre de tri - SYBERT



Création d'un poste d'agent de maintenance pour le centre de tri - SYBERT

Rapporteur: Gabriel BAULlEU,Vice-Président
Commission: Finances, Ressources Humaines, Communication, TIC

« Charges de personnel»
Budget principal

Résumé:
Suite à la creation d'un poste relevant du cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux
(catégorie C - filière technique) pour assurer les fonctions d'agent de maintenance par le Comité
Syndical du SYBERT, il est proposé la création de ce poste au sein des effectifs de la CAGB.

/

Lancée en janvier 2012, la consultation pour la maintenance du centre de tri a été infructueuse, une
seule offre, beaucoup trop onéreuse, ayant été remise.
Face à cette situation, le SYBERT a décidé dans un premier temps, en juin 2012, de recruter 2 agents
pour assurer la maintenance de l'installation, puis le I I décembre 2012 un agent supplémentaire.

L'organisation du fonctionnement du centre de tri en 2 postes couvrant environ 16 heures par jour
durant 5 jours nécessite l'intervention sur la totalité de cette plage horaire d'au moins une personne
qualifiée (habilitation électrique et travail en hauteur, détection et résolution des
dysfonctionnements, réglages sur le process ... ). Pour ce faire, 2,5 postes sont nécessaires (hors
formation et arrêts).
Par ailleurs, les opérations de maintenance peuvent se faire pour partie grâce à l'intervention d'une
seule personne, process en fonctionnement, mais une large partie nécessite 2 agents sur process ou
équipement en arrêt. Pour pouvoir réaliser ces opérations, il faut donc régulièrement doubler la
maintenance.

Au regard de l'organisation en 2 x 8, de la charge de travail et fort de l'expérience acquise, afin de
disposer d'une marge de manœuvre et de garantir le fonctionnement sans interruption de cet outil, il
convient de créer un poste relevant du cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux
(catégorie C - filière technique).

L'agent aura notamment pour mission:
d'assurer la maintenance dans des conditions de sécurité améliorées (équipes en binôme,
maîtrise des formations et informations),
d'économiser des recours à la sous-traitance qui se chiffrent à 135 000 € HT sur
l'année 2013,
d'améliorer la pérennité de l'outil,
de pallier dans de meilleures conditions a d'éventuelles absences et aux surcharges de
maintenance.

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement SUI" :

la création d'un poste relevant du cadre d'emplois des adjoints techniques
territoriaux (catégorie C - filière technique),

la modification en consé~~é~t~[*Jï~é[i~!têr~~~tf~lp1~oisP
~Il preRa.~lluç GUDOUûS

" Contrôle de légalité DRCTRapport adopté à l'unanimité:

Pour: 113
Contre: 0
Abstention: 0
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